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- Y, : g\\ La surface habitable des placards est incluse dans celle des piéces
-8 attenantes
La hauteur maximum des seuils des portes-fenétres : balcon <15cm,
terrasse <25cm
A Légende :
LL : Lave-linge PF : Porte-fenétre HEE  Carrelage cuisine
A 205 LV : Lave-vaisselle | F : Fenétre J Gaine technique
R :Réfrigérateur | VR :Volet roulant 1 Placard
CH : Chaudiere HA : Hauteur d'allége | = Tableau electrique
CU : Cuisson FEE Caillebotis E % J Séche-serviette
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